
 

Tout en se souciant d’établir une relation de coopération et 
de soutien avec les familles, le SESSAD Louise Thuliez met en œuvre 
une organisation soucieuse de l’enfant handicapé, de son 
accompagnement, de son intégrité, de son évolution au travers d’un 
projet personnalisé qui situera chaque enfant en tant que personne à 
part entière.  
 

  
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Par un suivi des enfants et adolescents 
dans tous les lieux de vie avec pour 
objectif de développer la communication  

 Par un suivi à domicile, afin d’apporter 
aux familles les supports nécessaires au 
développement de l’autonomie 
domestique et favoriser un climat 
familial accueillant et compréhensif qui 
constitue un atout précieux pour 
l’efficacité de l’accompagnement 

 Par un suivi en milieu scolaire ordinaire 
afin d’accompagner les apprentissages 
scolaires et de favoriser l’inclusion  

 Par le maintien d’un lien étroit avec les 
différents acteurs afin d’offrir un 
accompagnement à la pointe de 
l’innovation, dans le respect de la 
personne et de son entourage 

 

Le Service d’Education Spéciale et de 
Soins A Domicile  Louise Thuliez a 

ouvert ses portes le 1er septembre 2010 

 
 

 
16 jeunes présentant une déficience 
intellectuelle moyenne ou profonde 

avec des troubles associés, un 
plurihandicap, un polyhandicap ou une 

pathologie rare,  
des TED et/ou de l’autisme 

 
 
 

3 – 20 ans 
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 Favoriser le maintien, l’intégration et l’inclusion de 
l’enfant en milieu ordinaire ou en milieu spécialisé, 

 Effectuer un travail de prévention, d’aide et 
d’accompagnement des familles,  

 Proposer un accompagnement éducatif, médical, 
psychologique ou rééducatif à l’enfant.  

 

LES MISSIONS 

 

 Etre âgé de 3 à 20 ans 
 Sur orientation de la CDAPH (Commission des 

Droits et de l’Autonomie de la Personne 
Handicapée) 

LES CONDITIONS D’ADMISSION 

Prise en charge financière à 100 % par l’Assurance 
Maladie 

 

 Prise en charge à domicile ou à temps 
partiel dans le service avec une 
préparation et un accompagnement 
spécifique 

 Transport assuré par le service 
 Calendrier d’ouverture établi 

annuellement sur la base de 200 jours  

LES MODALITES D’ACCUEIL 

L’ACCOMPAGNEMENT 
 Valoriser le potentiel de chaque enfant 
 Elaborer le DIPC de l’enfant  
 Associer la famille à toutes les phases du projet 

personnalisé de son enfant 
 Repérer les difficultés et analyser les besoins de 

l’enfant et de sa famille  
 Recueillir les attentes du jeune et de sa famille 
 Participer à des enquêtes de satisfaction  

LE FINANCEMENT 

Le public accueilli 

L’âge d’admission 

L’expertise d’une équipe pluridisciplinaire :  
 

 Une équipe de direction  
 Une équipe éducative 
 Une équipe médico-psycho-sociale 
 Une équipe administrative et logistique 

 

L’IMPLICATION  DU JEUNE ET  

DE SA FAMILLE  

LE PERSONNEL 


